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Les renseignements relatifs au salaire, à l’indemnité et à l’allocation des titulaires d’un emploi supérieur sont diffusés annuellement 
sur le site du ministère du Conseil exécutif à l’adresse suivante : Allocations, indemnités et salaires annuels | Gouvernement du 
Québec. 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/conseil-executif/acces-information/allocations-indemnites-salaires/titulaires/2024-salaires-tes.pdf

